
 

Département fédéral de l’économie, 

de la formation et de la recherche DEFR 

Office fédéral de l’agriculture OFAG 

Secteur Importations et exportations 

 

 

  
BLW-022.2-53/1/7  1/1 
Mars 2026 
 

Facteurs de conversions des produits à base de fruits à pépins 
(Importation dans les limites du contingent tarifaire n° 21) 
 

Jus de fruits (y compris les moûts de raisins et l’eau de coco) ou de légumes, non fermentés, 
sans addition d’alcool, avec ou sans addition de sucre ou d’autres édulcorants : 

Numéro du tarif Clé statistique 
Facteur f de 

conversion 

Désignation de la 

marchandise 

2009.7111 000 1.28 
Jus de pommes 

2009.7121 801/819 1.28 

2009.7910 000 7.70 Jus de pommes concentré 

2009.8921 000 1.28 
Jus de poires 

2009.8931 801/819 1.28 

2009.8941 000 7.70 Jus de poires concentré 

2009.9011 801/819 0.32 

Mélanges de jus 

2009.9031 000 3.00 

2009.9041 000 1.30 

2009.9051 801/819 0.80 

2009.9071 000 1.30 

2009.9081 801/819 0.80 
 

Eau, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de sucre ou d’autres 
édulcorants ou aromatisées, et autres boissons non alcooliques, à l’exclusion des jus de 
fruits ou de légumes du no 2009 : 

Numéro du tarif Clé statistique 
Facteur f de 

conversion 

2202.9921 801/819 0.64 

2202.9951 801/811/819 0.64 

2202.9971 801/819 0.50 
 

Autres boissons fermentées (cidre, poiré, hydromel, saké, par exemple) ; mélanges de 
boissons fermentées et de boissons non alcooliques, non dénommés ni compris ailleurs : 

Numéro du tarif Clé statistique 
Facteur f de 

conversion 

Désignation de la 

marchandise 

2206.0011 801/811/819 1.28 Cidre et poiré 

 
 

Formule de conversion : 
 kg de produits à base de fruits à pépins (poids net) × facteur de conversion = kg d’équivalent 

en fruits à pépins (part de contingent) 

Exemple : 
 L’importation de 100 kg, poids net, de jus de pommes (numéro de tarif douanier 

2009.7121) correspond à une part de contingent de 128.0 kg d’équivalents en fruits à 

pépins (facteur de conversion f 1.28). 


